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résumé

Objectif : Décrire les caractéristiques des accidents du travail (aT) survenus dans 
une usine d’égrenage de coton à bobo-Dioulasso en 2016.
Matériel et Méthode : Nous avons mené une étude rétrospective descriptive des 
aT survenus entre le 1er janvier et le 31 décembre 2016 dans une usine d’égre-
nage de coton de bobo-Dioulasso. les informations sur les accidents du travail, 
les caractéristiques des victimes et les moyens de prévention ont été recensées à 
l’aide d’une fiche d’enquête. 
Résultats : sur la période, 225 aT ont été colligés. les victimes étaient exclusi-
vement de sexe masculin. la moyenne d’âge était de 36,7 +/- 8,27 ans. la tran-
che d’âge la plus touchée était celle de 30 - 39 ans. il s’agissait d’ouvriers dans 
96,9% des cas. les postes de travail les plus accidentogènes étaient l’égrenage 
(14,7%) et la conduite de véhicule (12%). les accidents se sont produits le plus 
souvent en janvier (35) et février (56), survenaient essentiellement entre 6h et 14h 
(63%). les lésions siégeaient principalement aux membres supérieurs (38%) et 
inférieurs (26%). elles étaient causées par les matériaux et survenaient lors de 
marche sur objet, le choc contre et le heurt (48%). il s’agissait essentiellement de 
plaies (51,6%) et de contusions (32,4%). les mesures de prévention existantes 
étaient insuffisantes. 
Conclusion : les unités d’égrenage de coton sont des sites à risques d’aT. pour la 
maitrise de ce risque professionnel, l’accent doit être mis sur la prévention.

Mots-clés : accident de travail - Coton - industrie textile - burkina Faso.

abstraCt

Objective: Describe the characteristics of occupational accidents (aT) occurring at 
a cotton ginning plant in bobo-Dioulasso in 2016.
Method: We conducted a descriptive retrospective study of work accidents that 
occurred between January 1 and December 31, 2016 at a cotton ginning plant in 
bobo-Dioulasso. information on accidents at work, the characteristics of the vic-
tims and the means of prevention were identified with a survey sheet.
Results: over the period, 225 work accidents were collected. The victims were 
exclusively male. The average age was 36.7 +/- 8.27 years old. The most affected 
age group was 30-39 years old. They were workers in 96.9% of cases. The most 
accident-prone workstations were ginning (14.7%) and vehicle driving (12%). acci-
dents occurred most often in January (35) and February (56) and occurred mostly 
between 6 am and 2 pm (63%). lesions were predominantly on the upper limb 
(38%) and the lower (26%). They were caused by materials and occurred when 
walking on object, impact against and shock (48%). These were mainly wounds 
(51.6%) and bruises (32.4%). existing prevention measures were inadequate.
Conclusion: Cotton ginning units are work accidents risk sites. in order to control 
this occupational risk, the focus must be on prevention.

Keywords: Work accident - Cotton - Textile industry - burkina Faso
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fintroduCtion

En 2001, 270 millions accidents du travail (AT) sont survenus dans le monde 
dont 45 millions en Afrique avec au moins trois jours d’absence au travail. Ces 
accidents ont été responsables de 350 000 décès dont 59 000 en Afrique [1]. 
De par leur fréquence et leur gravité, ces accidents constituent un véritable pro-
blème de santé publique. 
La filière coton est stratégique pour le développement économique de plusieurs 
pays sahéliens d’Afrique de l’Ouest dont le Burkina Faso. Pour ce pays, le co-
ton joue un rôle déterminant dans le dispositif de lutte contre la pauvreté, car il 
fait vivre environ 10% de la population. Le coton représente 60% des recettes 
d’exportation et contribue pour 25% à la formation du produit intérieur brut, d’où 
son rôle dans l’équilibre socio-économique de tout le pays [2].
L’égrenage consiste à séparer la fibre de la graine de coton, et constitue la 
première étape de transformation du coton, essentielle pour sa valorisation [3]. 
Il s’effectue à l’usine où le coton-graine qui y est transporté subit plusieurs opé-
rations par différentes machines « nettoyeur de coton-graine, tour de séchage, 
humidificateur, égreneuse, nettoyeur de fibre, presse balle » [4]. Ces activités 
exposent les salariés à des risques professionnels, notamment les accidents 
du travail.   
En effet, selon les statistiques nationales françaises de la sinistralité 2016 de la 
branche AT-MP du régime général de la caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés (CNAMTS), le secteur du bois, ameublement, papier 
carton, textile, cuirs et peaux étaient à l’origine de 17 000 accidents du travail 
avec 1 million de journées perdues [5].
Malgré l’existence du risque d’accidents lié à l’activité d’égrenage de coton, peu 
d’études ont été menées dans ce secteur, d’où l’intérêt de ce présent travail. 
L’objectif était de décrire les caractéristiques des accidents du travail survenus 
chez les travailleurs d’une entreprise d’égrenage de coton.

matériel et méthodes

type, cadre et durée de l’étude
Nous avons mené une étude rétrospective descriptive des AT survenus entre 
le 1er janvier et le 31 décembre 2016. L’étude a duré 5 mois (1er mai - 30 sep-
tembre 2018) et s’est déroulé dans les 9 unités de production d’une société 
d’égrenage de coton à Bobo-Dioulasso.

population d’étude
L’étude a concerné l’ensemble des travailleurs ayant été victime d’accident du 
travail en 2016.

dossiers étudiés
La base documentaire exploitée était constituée des registres d’accidents du 
travail et des fiches de déclaration d’AT de tous les travailleurs victimes d’AT 
durant la période étudiée. Les données recherchées concernaient les accidents 
du travail, les caractéristiques des victimes et les moyens de prévention d’AT.
Les informations ont été consignées sur des fiches d’enquête.

Critères d’inclusion
Ont été inclus le registre et les fiches de déclaration des accidents de travail 
survenus en 2016, correctement renseignés.
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Critères de non-inclusion
N’ont pas été inclus à l’étude, les dossiers d’accident survenu en dehors de 
2016 et les dossiers incomplets.

Difficultés
Certains registres et fiches de déclaration ne comportaient pas toutes les in-
formations ou ont été mal conservés et n’ont pas pu résister à l’usure, rendant 
difficile le recueil des données.

méthodes
Les informations sur les accidents du travail, les caractéristiques des victimes et 
les moyens de prévention ont été recensées à partir des registres et des fiches 
de déclaration d’AT dans les services de santé des unités de production puis 
consignées sur une fiche d’enquête par nos soins. La répartition des accidents 
selon leur circonstance de survenue et l’agent matériel en cause a été faite en 
référence à une classification du BIT [6]. 
L’accident a été considéré grave s’il avait occasionné un arrêt de travail. 
L’exploitation des données a été faite à l’aide du logiciel EPI INFO version 
3.3.2.
La saisie et la confection des graphiques et tableaux ont été élaborées à partir 
du logiciel Excel.

Considérations éthiques
Avec l’accord de la direction de l’entreprise, nous avons mené cette étude dans 
laquelle l’anonymat des participants a été préservé. Les résultats sont exclusi-
vement destinés à des fins scientifiques.

résultats 

données socio - professionnelles
Sur la période d’étude, nous avons colligé 225 accidents survenus chez des 
travailleurs exclusivement de sexe masculin ayant une moyenne d’âge de 36,7 
ans +/- 8,27 ans. Il s’agissait dans la majorité des cas d’ouvriers (97%), d’an-
cienneté moyenne de 7,8 ans et exerçant au poste d’égrenage (14,7%). Les 
données socio - professionnelles des victimes sont exposées dans le tableau I 
et la figure 1. 

données sur les accidents
La fréquence des accidents étaient élevée au premier trimestre de l’année (fi-
gure 2).
Les accidents survenaient entre 6h et 14h dans 63% des cas. Ils se produi-
saient le plus souvent lors de la marche sur objet, de chocs contre ou de heurts 
(48%). Les matériaux étaient en cause dans 37,8% des cas suivis des moyens 
de transport ou de manutention (24,4%). Il s’agissait d’accident de travail pro-
prement dit dans (83%) et d’accident de trajet (17%). Ces accidents ont mo-
tivé un arrêt de travail (65,8%) et occasionné 899 journées de travail perdues. 
Aucun accident mortel n’a été enregistré. Les tableaux II, III et IV présentent les 
caractéristiques de ces accidents.

données sur les lésions
Les caractéristiques des lésions sont répertoriées dans le tableau V. Ces lé-
sions siégeaient aux membres supérieurs, aux membres inférieurs et la tête 
dans respectivement 38%, 26% et 17% des cas avec 30,2% de lésions des 92 
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mains. Il s’agissait de plaies (51,6%), de contusions (32,4%), et de luxations 
(9,3%) (Tableau V).

prévention des at
Dans les 9 unités, il existait des comités de santé et sécurité au travail (CSST). 
Seuls 3 étaient fonctionnels. Aucune analyse d’accident du travail n’a été effec-
tuée. La cartographie des risques professionnels a été élaborée pour 1/3 des 
unités. En 2016, une visite médicale annuelle a été réalisée chez les travailleurs 
des différents sites de la société d’égrenage de coton. 
Les équipements de protection individuelle (EPI) existants étaient les tenues 
de travail, les chaussures de sécurité et les masques. Les travailleurs ne dispo-
saient pas de casques, de gants, de lunettes et de harnais. 

disCussion 

Les accidents du travail sont survenus chez 225 travailleurs de sexe masculin, 
majoritairement ouvriers (96,9%). La moyenne de l’âge des victimes était de 
36,7 ans.
Owona a retrouvé une prédominance masculine de (98,7%) chez les victimes 
d’accident du travail du secteur industriel au Cameroun avec 54,4% d’ouvriers 
et une moyenne d’âge de 35,7% [7]. Panda au Congo avait retrouvé une majo-
rité d’ouvriers (88%) dans l’industrie textile [8].
Cette prépondérance de la survenue des AT chez les hommes pourrait s’expli-
quer par la prédominance masculine dans l’agro-industrie liée à la pénibilité du 
travail avec une charge physique très importante. Aussi, femmes et hommes ne 
sont pas égaux en matière d’exposition aux risques professionnels parce que 
la majorité des secteurs, métiers et activités présentent encore des emplois 
non-mixtes [9].
Les ouvriers seraient les plus touchés du fait que ces travailleurs sont le plus 
souvent commis aux tâches d’exécution et seraient donc plus susceptibles de 
faire des accidents que les autres catégories professionnelles. En effet, les 
ouvriers constituent le centre opérationnel [11]. Certaines études dénoncent 
une relation étroite entre la catégorie professionnelle et la variable « genre », 
les hommes occupant plus fréquemment des postes d’ouvriers [12].
L’ancienneté professionnelle des victimes était inférieure à 5 ans chez 44% 
d’entre eux. 
La faible expérience professionnelle pourrait être un facteur déterminant dans 
la survenue des AT [13]. Ce phénomène peut s’expliquer par le manque d’ex-
périence des jeunes travailleurs mais aussi du fait qu’ils sont souvent affectés 
aux postes les plus risqués ou exposés à des contraintes physiques comme les 
travaux répétitifs et la manutention de lourdes charges [12]. 
Nous avons retrouvé un nombre élevé d’accident au premier trimestre de 2016 
avec un maximum en février (56 AT). 
Le caractère saisonnier de l’activité d’égrenage de coton serait à l’origine de 
ce constat. En effet cette activité se déroulait sous forme de campagne s’éta-
lant du dernier trimestre de l’année en cours au premier trimestre de l’année 
suivante soit de novembre à avril au Burkina Faso [9]. Les mois de Janvier, fé-
vrier et mars correspondraient à une période déterminante de la campagne où 
l’impératif de production entrainait une augmentation de l’intensité du travail et 
avait pour corolaire une élévation du nombre d’AT. Ce constat est le même que 
celui de Tchicaya, pour qui l’objectif de production entrainait une surcharge de 
travail à l’origine d’une augmentation de l’incidence des accidents [14].
Aussi, ces accidents survenaient le plus souvent entre 6h et 14h vraisembla- 93 
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blement lié à une activité maximale de transport et d’égrenage dans ce quart. 
Descatha en France, a retrouvé que 60,6% des accidents du travail survenait 
aux heures pleines (9h-12h et 14h-17h) [15]. 
Comme beaucoup d’installations industrielles, les usines d’égrenage de coton 
présentent des dangers. Les accidents y sont nombreux et souvent graves. Le 
coût des accidents est important de par les frais médicaux, les indemnités, le 
temps de travail perdu et les arrêts de production [3]. 
Dans les unités d’égrenage, des activités de nettoyage, de séchage, d’humidi-
fication, d’égrenage proprement dit et de presse balle sont effectuées par des 
machines [3]. Les nettoyeurs de fibre à scie, les égreneuses et les presses sont 
les machines les plus dangereuses. Ces activités sont encadrées par le trans-
port de matières par des véhicules, le chargement et le déchargement aussi 
bien manuel que mécanique. Tous ces éléments sont susceptibles de causer 
des accidents [3]. 
Dans cette usine, les matériaux (37,8%) prédominaient comme agent causal 
des AT suivis des moyens de transport et de manutention (24,4%) et des machi-
nes (21,3%). Ceci est confirmé par Boidin et Charbodel qui considéraient que 
les matériaux (26%) occupaient le premier rang des agents matériel en cause 
des AT en France [16, 17]. 
Les blessures ont concerné, les membres supérieurs (38%), les membres in-
férieurs (26%) et la tête (17%). Les mains étaient touchées dans 30,2% des 
cas. 
Selon le BIT, la coexistence de toutes ces activités liées à l’égrenage de co-
ton potentialisent la survenue d’accidents et expliquent cette distribution des 
agents causaux. Aussi, l’analyse des demandes de prestations au titre des ac-
cidents du travail indique que les lésions touchent essentiellement les mains ou 
les doigts [18].
Nous avons retrouvé comme circonstances de survenue des AT la marche sur 
objet, le heurt, le choc contre, le coincement de segments de membres dans les 
machines, les chutes de hauteur et d’objet. 
Selon la littérature, les circonstances de survenue d’accident dans ce secteur 
sont principalement les chocs et les chutes en rapport avec les chutes d’objet 
de grande hauteur, les chutes de hauteur avec les mouvements de camions et 
d’engins de manutention [3,18]. Le stockage de balles de coton en piles aug-
menterait le risque de chute d’objet en hauteurs [3,18]. 
Les accidents recensé étaient majoritairement des AT proprement dits (83%) et 
avaient faits l’objet d’arrêts de travail dans 2/3 des cas. Ces arrêts ont entrainé 
une perte de 899 journées de travail.
Pareillement, Aka dans son étude avait retrouvé une prédominance d’accident 
de travail proprement dits et toutes les victimes avaient bénéficié d’un arrêt de 
travail [19] 
La gravité des accidents interpelle sur l’importance de la formation des tra-
vailleurs sur procédures de travail et les règles de sécurité en milieu profession-
nel, le port régulier des équipements de protection adaptés.
L’analyse des accidents du travail aurait permit la mise en place de mesures 
préventives ciblées d’où l’intérêt de l’installation de structures techniques fonc-
tionnels tels que le comité de santé et sécurité au travail qui a pour objectif de 
protéger la santé et la sécurité des salariés et d’améliorer leurs conditions de 
travail [20]. 
Selon le BIT, les programmes de prévention les plus efficaces sont ceux qui 
ont réussi à sensibiliser les salariés à la sécurité. Leur motivation peut être le 
fruit d’une politique de sécurité intéressant les travailleurs à tous les aspects du 
programme, de la mise en place d’une formation à la sécurité, du bon exemple 94 
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et d’incitations appropriées [18].

ConClusion 

Les accidents du travail demeurent un réel problème de santé au travail et de 
santé publique avec des conséquences humaines et matérielles importantes. 
Au Burkina Faso, le secteur textile notamment l’activité d’égrenage de coton 
n’est pas épargnée par ce risque professionnel.
L’action conjuguée des mesures de prévention technique telle que la formation 
et l’information des travailleurs sur les techniques de travail et les risques en-
courus, l’analyse des AT, la mise à disposition et le port effectif des équipements 
de protection individuelle adaptés pourrait réduire la fréquence et la gravité de 
ces accidents. 
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